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ARTICLE 59

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de suppression vise à réaffirmer notre opposition à ce que des collectivités 
territoriales étrangères puissent participer au capital de sociétés publiques locales françaises. Il 
apparaît dangereux d'ouvrir le capital d'entreprises locales à des collectivités étrangères dont les 
objectifs, les besoins et les intérêts sont fondamentalement différents des collectivités françaises. Il 
convient de pouvoir préserver et protéger nos services publics et leur indépendance.


